
RÈGLEMENT҂DE҂LA҂SAUTA҂ROC҂202т҂
RÊGLEMENT DE LA SAUTA ROC 2026 

SAINT GUILHEM LE DeSERT  

DIMANCHE 15 FpYrier 2026 

 
 
AUWLFOH 1 :  
L¶association © Je Marche Toujours j Saint Andrp ª organise un pYpnement de 
course j pied de pleine nature intitulp la © SAUTA ROC ª le dimanche 15 fpYrier 
2026 j SAINT GUILHEM LE DeSERT et se compose d¶une ppreuYe chronomptrpe 
de 26 kms de trail aYec 1200 mqtres de dpniYelp positif et d¶une ppreuYe de 15 kms 
aYec 800 de dpniYelp positif.  

Le dppart sera donnp j 9h30 pour le 26km et 9h00 pour le 15km sur la place du 
platane j Saint Guilhem le Dpsert.  

AUWLFOH 2 :  
Le trail de 26 km aYec 1200 m de D+ est ouYert au[ coureurs (hommes et 
femmes) j partir de la catpgorie espoir (j partir de 20 ans np jusqu¶au 15 fpYrier 
2006).  

Le nombre de participants est limitp j 500. Barriqre horaire au 14qme kilomqtres j 
11h45 .Barriqre Horaire au 18qme kilomqtre j 12h45  

Le trail de 15 km aYec 800 de D+ est ouYert au[ coureurs hommes et femmes j 
partir de la catpgorie espoir (j partir de 20 ans np jusqu¶au 15 fpYrier 2006).  

Le nombre de participants est limitp j 250. Barriqre horaire au 8qme kilomqtre j 
10h30.  

AUWLFOH 3 :  
La SAUTA ROC est ouYerte au[ athlqtes en situation de handicap : les dpficients 
Yisuels sont accompagnps indissociablement de leur guide, identifip comme tel. Les 
athlqtes en fauteuil deYront porter un casque et des gants.  
AUWLFOH 4 : 
La participation au[ trails est soumise j la prpsentation obligatoire par les 



participants coureurs (et non les athlqtes prpsentant un handicap en joslette ou 
fauteuil) j l¶organisateur de :  

� d¶une licence Athlp Compptition, Athlp Entreprise, Athlp Running dpliYrpe 
par la FFA, ou d¶un © Pass¶ J¶aime Courir  
ª dpliYrp par la FFA et complptp par le mpdecin, en cours de Yaliditp j la 
date de la manifestation. (Attention : les  
autres licences dpliYrpes par la FFA (Santp, Encadrement et DpcouYerte 
ne sont pas acceptpes),  
� ou d¶une licence sportiYe, en cours de Yaliditp j la date de la 
manifestation, sur laquelle doit apparavtre, par tous  
mo\ens, la non contre-indication j la pratique du sport en compptition, de 
l¶Athlptisme en compptition ou de la  
course j pied en compptition et dpliYrpe par une des fpdprations 
suiYantes : o Fpdpration des clubs de la dpfense (FCD),  
o Fpdpration franoaise du sport adaptp (FFSA),  
o Fpdpration franoaise handisport (FFH),  
o Fpdpration sportiYe de la police nationale (FSPN),  
o Fpdpration sportiYe des ASPTT,  
o Fpdpration sportiYe et culturelle de France (FSCF),  
o Fpdpration sportiYe et g\mnique du traYail (FSGT),  
o Union franoaise des °uYres lawques d¶pducation ph\sique (UFOLEP)ou un 
certificat mpdical de non contre-indication j la pratique de l¶athlptisme ou de la 
course j pied en compptition, ou de sa copie de moins d¶un an. *PPS de moins 
de trois mois.  

 
AUWLFOH 4 :  
L¶organisation ne peut rtre tenue pour responsable des Yols, pertes accidents ou 
dpfaillances dus j un mauYais ptat de santp ou au non-respect des rqgles de la 
course. Les participants et leurs a\ants droits acceptent de ne pas engager de 
poursuites enYers l¶organisation en cas d¶accident ni enYers les propriptaires priYps 
des parcelles traYerspes, les coureurs et coureuses acceptant les risques inhprents 
j la pratique de la course j pied de pleine nature. Une consigne sera propospe le 
jour de la course. A la Brasserie Lassarde chemin du bout du monde. 
 
AUWLFOH 5:  
Les participants s¶engagent j respecter le code de la route et le code rural. Aucun 
Yphicule, en ce compris les Yplos, ne peut accompagner les coureurs ou les 
randonneurs.  

AUWLFOH 6:  
Le trail bpnpficie d¶une assurance couYrant la manifestation et les risques en 
dpcoulant pour l¶organisation, les prpposps et les participants, souscrite auprqs de la 



compagnie ALLIANZ rpfprencpe par le numpro de police 57827644.  

Nous Yous rappelons l¶intprrt de souscrire une assurance personnelle 
couYrant les dommages corporels au[quels la pratique sportiYe peut 
Yous e[poser.  

AUWLFOH 7 :  
L¶organisation met en place un plan d¶organisation des secours comprenant : un 
mpdecin, des secouristes aYec un poste de secours au dppart/arriYpe et un poste de 
spcuritp aYancp et des signaleurs.  

Le participant doit se retirer immpdiatement de la compptition si un membre 
du serYice mpdical officiel lui en donne l¶ordre.  

La spcuritp est l¶affaire de tous, et notamment des coureurs.  
AUWLFOH 8 :  
Le trail est une ppreuYe de pleine nature, comportant des terrains Yarips, des 
descentes techniques, empierrpes en semi-autonomie. Il appartient au coureur 
d¶utiliser un matpriel approprip. Il lui est obligatoire de partir aYec une rpserYe d¶eau 
(1l minimum), une couYerture de surYie, un Yrtement de pluie, une 
boussole(recommandpe) et un sifflet.  
AUWLFOH 9 :  
Le trail comporte deu[ raYitaillements situps au[ kilomqtres 10 et 18 outre le buffet 
d¶arriYpe.  
AUWLFOH 10 :  
Les inscriptions se font en ligne sur le site ZZZ.sgchrono.fr aYec un paiement 
possible par cb.  
AUWLFOH 11:  
Le retrait des dossards se fera sur place, le jour de la course, j partir de 7h00 
et jusqu¶j 9h00.  

En cas d¶absence du coureur, aucun remboursement ne sera effectup.  

AUWLFOH 12 :  
Le chronomptrage de la course sera rpalisp par chronomptrage j puce. Tous les 
participants se Yerront remettre une puce plectronique lors du retrait des 
dossards. 
Le s\stqme de dptection plectronique est splectionnp selon des critqres stricts de 
fiabilitp. Malgrp les tests rpalisps par les fabricants, il reste toujours un pourcentage 
trqs faible de non dptection. L¶absence de donnpes rpsultant de cette non-dptection 
ne permettra pas j l¶organisateur de figurer le temps officiel ou rpel du participant 
concernp dans le classement. Il ne saurait en rtre tenu pour responsable.  

AUWLFOH 13 :  



En cas de force majeure, l¶organisation se rpserYe le droit d¶arrrter ou d¶annuler 
l¶ppreuYe.  

AUWLFOH 14 :  
Sont rpcompensps : les cinq premiers au classement scratch hommes et femmes 
puis le premier de chaque catpgorie sans cumul de rpcompense.  

La remise des pri[ aura lieu j partir de 12 heures place du thpktre de Yerdure .  

AUWLFOH 15 :  
Eco-responsabilitp : LA SAUTA ROC s¶engage dans une dpmarche pco responsable 
et j signp j cet effet la Charte des manifestations de pleine nature durables et 
pcoresponsables aYec la CCVH. Un balisage pphpmqre, l¶utilisation d¶pco-cups et le 
tri des dpchets. Les coureurs s¶engagent j respecter la nature.  

AUWLFOH 16 : 

 Le parcours de la SAUTA ROC est situp en ]one Natura 2000, ]one d¶habitat 
protpgp. Il est demandp au[ coureurs et au[ spectateurs d¶rtre le plus discret 
possible, de ne pas sortir du chemin balisp et de ne pas jeter de dpchets. L¶objectif 
est d¶pYiter le dprangement des espqces et le piptinement des Ypgptau[.  

Conformpment j la rpglementation inhprente j cette ]one naturelle protpgpe, la 
sortie Yolontaire du parcours peut rtre sanctionnpe d¶une disqualification.  

AUWLFOH 17:  
Contr{le anti-dopage : l¶organisateur met j la disposition des locau[ approprips j la 
disposition de la personne chargpe du contr{le.  

Chaque participant deYra se soumettre au contr{le s¶il lui en est fait la demande ;  

AUWLFOH 18 :  
Les informations recueillies font l¶objet d¶un traitement informatique destinp j 
l¶organisation et j la promotion de la SAUTA ROC. Conformpment j la Loi © 
informatique et libertps ª du 6 janYier 1978 modifipe en 2004, Yous bpnpficie] d¶un 
droit d¶accqs et de rectification au[ informations qui Yous concernent, que Yous 
pouYe] e[ercer en adressant un mail j l¶Association © Je marche toujours j 
Saint-Andrp-de-Sangonisª j l¶adresse : MHPaUFKHWRXMRXUVaVaLQWaQGUH@JPaLO.FRP 
Vous pouYe] pgalement, pour des motifs lpgitimes, Yous opposer au traitement 
des donnpes Yous concernant.  

AUWLFOH 19 :  
Droit j l¶image : l¶organisateur, les sponsors, les partenaires et les mpdias sont 
autorisps j utiliser les images fi[es ou audioYisuelles sur lesquelles le participant 



pourrait apparavtre.  

AUWLFOH 20 :  
Chaque concurrent reconnavt aYoir pris connaissance du prpsent rqglement et en 
accepter toutes les clauses. 
 
AUWLFOH 21: 

Dans le cadre de son inscription j la manifestation, chaque participant est informp 
que des donnpes j caractqre personnel le concernant (nom, prpnom, date de 
naissance, se[e, coordonnpes, justificatifs mpdicau[, rpsultats sportifs) sont 
collectpes par l¶organisateur. 

Ces donnpes sont utilispes e[clusiYement pour les finalitps suiYantes : 

Ɣ la gestion administratiYe et sportiYe de l¶pYpnement (inscriptions, constitution 
des dossiers, attribution des dossards, spcuritp, chronomptrage, 
classements), 

Ɣ la communication d¶informations relatiYes j l¶pYpnement, 
Ɣ l¶ptablissement et la publication des listes de dppart et des rpsultats, sur les 

supports officiels de l¶organisateur et des prestataires de chronomptrage. 

Les donnpes personnelles ne font l¶objet d¶aucune utilisation commerciale et ne sont 
jamais cpdpes j des tiers j des fins ptrangqres j l¶pYpnement. 

La publication des listes de dppart et des rpsultats est limitpe au[ informations 
strictement npcessaires j l¶identification sportiYe des participants (nom, prpnom, 
catpgorie, club le cas pchpant). 

Aucune liste nominatiYe j caractqre administratif (dossiers incomplets, justificatifs 
manquants, situations indiYiduelles) ne pourra rtre diffuspe publiquement, 
notamment sur les rpseau[ sociau[. 

Conformpment au Rqglement Gpnpral sur la Protection des Donnpes (RGPD) et j la 
loi Informatique et Libertps, chaque participant dispose d¶un droit d¶accqs, de 
rectification, de limitation, d¶opposition et de suppression des donnpes le concernant. 

Toute demande relatiYe j l¶e[ercice de ces droits peut rtre adresspe par pcrit j 
l¶organisateur j l¶adresse suiYante : 
jemarchetoujoursasaintandre@gmail.com 

Les donnpes sont conserYpes pour la durpe strictement npcessaire j l¶organisation 
de l¶pYpnement et au[ obligations lpgales associpes. 

 


	Bookmarks

